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PRÉVENTION DUCOVID-19 - LISTE DE CONTRÔLE POUR LES ENTREPRISES 
Pour se protéger contre le COVID-19 sur les chantiers, il faut pouvoir répondre positivement aux 
questions suivantes : 

Questions  Oui Non 

Les employés se tien-
nent-ils à au moins 2 m 
de distance les uns des 
autres ? 

☐  La distance entre deux personnes sur le lieu de travail doit 
être d'au moins 2 mètres. Si cela n'est pas possible, le 
temps de contact doit être le plus court possible (maximum 
15 minutes). Cette mesure doit être mise en œuvre par 
l'employeur. Cela s'applique également si le travail doit être 
effectué à deux. Si cela n'est pas possible, les procédures 
de travail doivent être adaptées en conséquence. Dans des 
situations particulières, l'utilisation d'équipements de pro-
tection tels que des gants, des masques ou des lunettes par 
les employés peut être justifiée. Toutefois, ce type d'équi-
pement de protection n'est généralement pas nécessaire. 

Y a-t-il une cloison phy-
sique aux comptoirs des 
bureaux de disposi-
tion/guichets qui protège 
les clients et les em-
ployés contre les infec-
tions par gouttelettes ? 

☐ Les infections par gouttelettes sont une source importante 
d'infection. Pour protéger les employés et les clients de 
cette situation, les guichets doivent être équipés de cloi-
sons. Les panneaux de plexiglas à deux pieds sont faciles et 
rapides à installer et peuvent être réutilisés. 

Les transports de groupe 
sont-ils effectués de ma-
nière à ce que les per-
sonnes soient distantes 
d'au moins 2 m les unes 
des autres ? 

☐  Pour le transport en groupe : réduire le nombre de per-
sonnes dans le véhicule en effectuant plusieurs voyages ou 
en utilisant plusieurs véhicules (éventuellement des véhi-
cules privés). Vous devez également vérifier s'il est possible 
de commencer à travailler de façon décalée dans le temps. 
La distance entre deux personnes doit être d'au moins 2 
mètres. Si cela n'est pas possible, le temps de contact doit 
être le plus court possible (maximum 15 minutes). 

Les employés peuvent-ils 
garder une distance suffi-
sante dans les vestiaires? 

☐  La distance entre deux personnes dans les vestiaires doit 
être d'au moins 2 mètres. Cela doit être possible en espa-
çant les casiers ou en utilisant les installations à des heures 
décalées. Sinon, le début et la fin du travail devraient être 
échelonnés. Le nombre d'employés dans le vestiaire ne peut 
pas dépasser 5 personnes à la fois. 

Les employés peuvent-
ils garder une distance 
suffisante pendant les 
pauses ? 

☐  La distance entre deux personnes sur le lieu de travail doit 
être d'au moins 2 mètres. Cela doit être possible aussi dans 
les salles de repos en espaçant les chaises et en échelon-
nant les pauses. La taille du groupe ne peut pas dépasser 5 
personnes. 

Les machines à café et 
à boissons sont-elles 
régulièrement net-
toyées ? 

☐ Les surfaces des machines à café et à boissons doivent être 
nettoyées régulièrement et soigneusement.  
Il faut également veiller à ce que la distance soit respectée 
pour ces machines. 

Les employés peuvent-ils 
se laver les mains à l'eau 
courante et au savon ? 

☐  Le lavage des mains est la mesure la plus importante pour 
se protéger contre l'infection. L'employeur doit garantir l'ac-
cès à l'eau courante et au savon sur le site. Dans les lieux 
de travail où cela n'est pas possible, du désinfectant pour 
les mains à base d'alcool doit être mis à disposition et régu-
lièrement renouvelé.  
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Questions  Oui Non 

Les employés sont-ils en-
couragés à se laver les 
mains régulièrement ? 

☐  Toutes les personnes (employés, entrepreneurs et clients) 
doivent se laver régulièrement les mains à l'eau et au sa-
von. Cela doit être fait en particulier avant l'arrivée sur le 
lieu de travail, avant et après les pauses, avant et après 
être allé aux toilettes et avant et après les réunions. 

Les installations sani-
taires sont-elles net-
toyées régulièrement ? 

☐  Les installations sanitaires, en particulier les toilettes mo-
biles, doivent être nettoyées régulièrement et soigneuse-
ment. 

Les comptoirs, les pan-
neaux de plexiglas, les 
poignées de porte, les 
rampes, etc. sont-ils net-
toyés régulièrement ? 

☐ Les comptoirs, les panneaux de plexiglas, les poignées de 
porte et les rampes doivent être nettoyés régulièrement et 
soigneusement. 

Y a-t-il suffisamment de 
serviettes jetables et de 
savon ? 

☐  L'employeur doit veiller à ce que des serviettes jetables et 
du savon soient disponibles en quantité suffisante. Dans les 
lieux de travail où cela n'est pas possible, du désinfectant 
pour les mains à base d'alcool doit être mis à disposition et 
régulièrement renouvelé. 

Les employés sont-ils in-
formés qu'ils doivent res-
ter chez eux en cas de 
maladie respiratoire ai-
guë ? 

☐  Les employés souffrant de toux, de maux de gorge, 
d'essoufflement avec ou sans fièvre, de sensation de fièvre 
ou de douleurs musculaires doivent rester à la maison. 
Cette mesure de protection doit être clairement communi-
quée à tous les employés dans les langues appropriées. 
L'OFSP a traduit les mesures de protection dans de nom-
breuses langues et elles sont disponibles sur  
https://ofsp-coronavirus.ch/ 

Les employés malades 
sont-ils renvoyés chez 
eux immédiatement ? 

☐  Les employés souffrant de toux, de maux de gorge, 
d'essoufflement avec ou sans fièvre, de sensation de fièvre 
ou de douleurs musculaires doivent rentrer chez eux immé-
diatement. En cas de symptômes graves, ils doivent appe-
ler un cabinet médical ou les urgences. Les employés ma-
lades ne sont pas autorisés à se présenter au travail. 

Chaque employé utilise-
t-il ses propres outils de 
travail (Machines de 
chantier) ? 

☐  Si des outils de travail sont partagés par plusieurs em-
ployés, l'employeur doit s'assurer que ce travail ou l'outil de 
travail est attribué à une seule personne ou que l'outil de 
travail est désinfecté avant d'être transmis. Dans le cas 
d'équipements de travail qui doivent être mis en place de 
manière centralisée, il faut veiller à ce que les mains soient 
lavées ou désinfectées régulièrement. Pour les machines de 
chantier, le volant, le joystick, la manette, etc. doivent être 
désinfectés à chaque changement d'utilisateur. 

Les employés utilisent-ils 
leur propre vaisselle et 
leurs propres ustensiles ? 

☐  Les employés ne doivent pas partager les bouteilles, tasses, 
verres, plats ou ustensiles ; l'employeur doit veiller à ce 
que la vaisselle soit lavée à l'eau et au savon après utilisa-
tion 

Est-ce que toutes les per-
sonnes vulnérables à 
risque ont été priées de 
rester à la maison ? 

☐  Les employés vulnérables doivent rester à la maison. L’em-
ployeur leur accorde un congé en continuant à leur verser 
leur salaire. Les employés font valoir leur situation de per-
sonnes vulnérables par une déclaration personnelle. L’em-
ployeur peut demander un certificat médical. 
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S’il est répondu par « Non » à une ou plusieurs questions, les mesures décrites doi-
vent être mises en œuvre immédiatement. 


